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Motion relative à l’épandage de produits phytosanit aires par grand vent  
proposée par la Confédération paysanne de l’Ardèche  

Session du 29 Novembre 2016 
A Privas 

 
Les membres de la Chambre d’agriculture de l’Ardèche réunis en session le Mardi 29 Novembre 2016 à 
Privas, sous la présidence de Jean-Luc Flaugère, Président, délibérants conformément aux dispositions 
en vigueur. 
  
Considérant  

� L'abrogation de l'arrêté du 12 septembre 2006 relatif aux conditions d'utilisation des produits 
phytosanitaires à échéance du 31 décembre 2016 suite à l’absence de notification auprès de la 
commission européenne 

� L'impact négatif des épandages de produits phytosanitaires par grand vent sur les cultures  
voisines (productivité,  qualité…) et le risque de déclassement pour toute culture sous signe de 
qualité (AB, AOP, IGP…),  

� Le grand nombre d'épandages constatés par nos membres les jours de grand vent,  
� Que les épandages réalisés par grand vent sont de nature à semer la discorde dans nos 

campagnes, chaque agriculteur ayant droit au respect de son travail,  
 
 
Demandent que :  

� Un décret soit effectif dès le 1er janvier 2017 afin de pallier à l’abrogation de celui du 12 septembre 
2006. 

� La limite d’épandage pour des vents au-dessus de 19 km/h (3 beauforts) soit réaffirmée dans le 
nouveau décret sans dérogation possible. 

 

 


